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Madame, Monsieur, 

 

L'Arrêté Royal du 30 octobre 2020 fixant les modalités d'octroi d'une intervention financière 
fédérale exceptionnelle aux hôpitaux dans le cadre de l'épidémie de coronavirus COVID-19 
(" AR IFFE ") prévoyait un premier décompte provisoire pour le premier semestre 2020, basé 
sur plusieurs paramètres, dont certains ont été fournis par les hôpitaux fin 2020 via une                      
« collecte de données Excel ». 

Collecte de données 2020 (semestre 1 et semestre 2)  

Par la présente, nous vous demandons de compléter la prochaine collecte de données, 
principalement pour le second semestre de 2020, mais nous profitons de l'occasion pour 
compléter et/ou préciser certaines données importantes du premier semestre de 2020.  

Nous demandons une attention particulière de la part des hôpitaux pour le remplissage des 
listes de prestataires de soins, en particulier pour les MSF et MGF, ainsi que de la liste des 
"autres" prestataires de soins salariés. 

Suite au premier décompte provisoire, un certain nombre de méthodes de calculs, 
d'interprétations des paramètres, etc… ont pu être ajustés, notamment à la demande des 
hôpitaux et fédérations hospitalières. Cette collecte permettra donc de disposer des 
informations plus récentes et de procéder à des calculs plus corrects. 

En vue des prochains décomptes, veuillez transmettre votre Excel dûment complété à 
fin.fed.covid@health.fgov.be pour le 31 mai 2021 au plus tard. 

 

 

 

      

  

OBJET : Intervention financière fédérale exceptionnelle aux hôpitaux dans le cadre de l’épidémie du COVID-19 
- Collecte des données 2020 (semestre 1 et semestre 2) 
- Aperçu de la suite des décomptes 2020 
- Nouvelle date pour l'envoi des informations sur le taux de prélèvement (modification de la circulaire du 9 mars 2021) 
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Aperçu de la suite des décomptes 2020 

Le planning des prochains décomptes est le suivant :  

- d'ici l'été, les hôpitaux généraux recevront le décompte provisoire pour le second 
semestre 2020 (à titre indicatif : fin juin) 

- en septembre, le décompte provisoire du second semestre 2020 suivra pour les 
hôpitaux psychiatriques ;  

- le nouveau décompte provisoire du premier semestre 2020 pour les hôpitaux 
généraux sera établi durant l'automne. 

 

Modification de la circulaire du 9 mars 2021 

La date limite du 12 avril 2021 pour fournir les documents qui était précisée dans la circulaire 
du 9 mars dernier est reportée. 

La nouvelle date de communication de ces informations vous sera communiquée 
prochainement, après une nouvelle concertation avec les fédérations hospitalières et les 
réviseurs d’entreprises. 

Dans les décomptes provisoires, le taux de prélèvement précédemment communiqué par 
l'hôpital sera toujours utilisé. Il ne vous est donc pas demandé de le communiquer à nouveau 
dans la présente collecte.  

Le décompte final (2023) tiendra par contre bien compte du pourcentage de prélèvement que 
votre réviseur d’entreprise et votre Conseil Médical auront accepté de valider, conformément 
à la circulaire du 9 mars 2021. .  

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de notre considération distinguée. 

 

Brieuc Van Damme                                             Annick Poncé, 

 

 

 

 

 

Directeur Général,                                                            Directeur Général ff,  

Service Soins de Santé                                                    Direction Générale Soins de Santé 

INAMI                                   SPF Santé Publique 
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